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Nous savons tous la nécessité d’une transforma-
tion pour répondre aux crises sociales, sanitaires, 
aux catastrophes et aux guerres.  
Notre Union s’est créée justement pour venir en 
aide à toutes les populations victimes de ces 
crises ou encore de stigmatisation ou d’exclusion. 
Notre conseil d’administration vient de réaf-
firmer sa conviction qu’en agissant ensemble, 
organisations membres, délégations territoriales, 
adhérent.e.s engagé.e.s, avec des partenaires, 
publics en particulier, notre pouvoir de transformer 
le monde gagne en force. 
Cette action se nourrit de proximité et de liens 
humains qui fondent la solidarité. Nous imaginons 
et faisons vivre des formes d’organisations sociales 
innovantes où la réciprocité et l’engagement de 
tous dans la co-construction, favorisent un progrès 
durable. Nous démontrons ainsi que les replis 
communautaires ne sont pas la solution. Nos 
actions, vous le constaterez dans cette Lettre, se 
jouent dans des cadres multi-acteurs.
Les valeurs d’égalité et de fraternité, ciment de 
notre République, fondent notre combat pour 
une égale dignité de toutes et tous, et un respect 
absolu des droits humains. Elles sont partagées 
par beaucoup sur tous les territoires, quelles que 
soient l’origine, la couleur de peau ou la situation 
économique, de la porte d’à côté jusqu’au bout 
du monde ! ■
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Appolinaire Guidimbaye « Doff », artiste 
tchadien engagé, initie les enfants à l’art de la 
récupération à partir de matières abandonnées 
et les sensibilise à la protection de l’environ-
nement. Il façonne la matière afin de la rendre 
sensible, fragile, chargée d’émotion.
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TUNISIE

actions !

« Espace Farah » : 
pour le développement culturel,  
éducatif et social au niveau local !
Tiers-lieu d’innovation sociale dédié à la formation, au partage d’expériences, à l’appren-
tissage, aux loisirs, à l’art, à la culture et à l’action collective, l’Espace Farah est devenu 
en 18 mois un véritable vecteur de changement social dans le quartier de Bhar Lazreg à la 
Marsa (commune du Grand Tunis).
Projections de films, pièces de théâtre, littérature, ateliers audiovisuels, de danse ou de chant, 
formations en alphabétisation... Très rapidement, les jeunes et les adultes du quartier se sont 
approprié le lieu et se sont impliqués dans les diverses activités et projets proposés, en lien 
avec nos partenaires locaux.

En 2023

263 activités 
ont été organisées 

543 adhérent.e.s 
ont rejoint l’Espace Farah

La lutte contre les inégalités et les 
discriminations est essentielle dans notre 
intervention aux côtés de nos partenaires en 
Tunisie. Dans cette perspective, nous pilotons 
le programme « Soyons Actifs/Actives » 
qui rassemble près de 100 organisations 
des sociétés civiles tunisienne et française, 
avec pour objectif l’émergence de nouvelles 
politiques publiques fondées sur la réduction 
des inégalités et la promotion des droits et 
des libertés. C’est dans ce cadre que L’Espace 
Farah a été inauguré le 29 septembre 2022 
à Bhar Lazreg, quartier enclavé avec un 
manque d’accès aux moyens de transport, 
aux loisirs et à la culture.

1er trimestre

Création d’un « Club environnement »
Initiées dans le cadre d’un « Café talk » 
sur la pollution dans le quartier de Bhar 
Lazreg, les activités du club sont articulées 
autour de la récupération et du recyclage 
des déchets.
Voyages en réalité virtuelle 
À travers cette expérience immersive, les 
participant.e.s ont découvert des lieux culturels 
emblématiques de plusieurs pays, sans sortir 
de leur quartier.

3e trimestre
 

Création d’une bibliothèque par les jeunes
Ils.elles collectent des livres et ont mis en 
place une base de données numérique pour 
assurer la traçabilité des dons et la gestion 
des stocks. 
Sessions d’éducation à la santé
Pendant un mois, un cycle de formations 
thématiques a été organisé avec nos par-
tenaires : santé sexuelle (associations ATL 
MST SIDA et Santé Sud), premiers secours 
(Croissant Rouge), yoga du rire (Santé Sud).
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« L’Espace Farah a changé la vie 
quotidienne de beaucoup de 
jeunes du quartier. Auparavant, 
nous n’avions nulle part où aller, 
alors les jeunes squattaient les 
rues où il y a de la délinquance. 
Après son inauguration, nous 
avons trouvé un endroit où nous 
pouvons nous rencontrer, faire des 
activités et apprendre. »

Coup d’œil sur une sélection d’activités solidaires 
et culturelles en 2023

3e trimestre

 

1re activité hors les murs
Une sortie en VTT a été organisée à Bizerte, 
au Nord de la Tunisie, avec le soutien de la 
Fondation de France. Certain.e.s jeunes par-
ticipant.e.s sont alors sorti.e.s de leur quartier 
pour la toute première fois.

3e trimestre
 

Concours de dessin « Imaginons ensemble 
notre quartier idéal » 
50 enfants du quartier se sont exprimés pour 
sensibiliser leurs parents et les acteurs locaux 
à leurs aspirations. Un club de dessin a vu le 
jour à cette occasion.

Solidarité et citoyenneté
Suite au séisme dévasta-
teur au Maroc, en colla-
boration avec l’associa-
tion marocaine Forum 
Dhilal, les jeunes de 
l’Espace Farah ont tenu 
à témoigner leur soutien 
aux victimes.
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Voir la vidéo
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Solidaires, de la porte  
d’à côté au bout du monde ! 
Être solidaire est un principe qui ne se divise pas : être empathique et 
accueillant pour autrui, défendre les droits humains, soutenir l’accès 
de tous.tes à la culture et à l’éducation sans barrières, sans frontières, 
sans condition. C’est notre approche de la solidarité laïque qui nous 
conduit à agir là où il y a des besoins, des sollicitations des collègues 
éducateurs.trices ou encore des populations en situation d’exclusion 
ou de vulnérabilité. 

Les chiffres sont accablants : 9 millions de 
Français.es sous le seuil de pauvreté* et la 
précarisation est croissante. Avec l’inflation, 
les difficultés quotidiennes s’intensifient 
(payer l’électricité, se chauffer, bien se nourrir, 
les transports, les soins de santé, etc.). La 
précarité socio-économique touche parti-
culièrement les familles monoparentales et 
de plus en plus les jeunes, les étudiant.e.s, 
mais également les séniors. Derrière ces 
données, ce sont aussi des privations, 
des inégalités croissantes et à terme des 

situations d’exclusion, ressenties ou subies.
À la difficulté d’accéder aux droits essentiels, 
s’ajoutent le plus souvent des obstacles admi-
nistratifs, des situations de discriminations, 
l’impossibilité de se projeter au-delà du court 
terme, de penser à l’avenir de ses enfants, de 
pouvoir accéder à des droits comme le sport, 
la culture, etc. 

Nos actions de proximité s’inscrivent toutes 
dans une approche d’éducation populaire, 
permettant de s’émanciper, d’être acteur.actrice 

...Dossier

© Shutterstock/MikeDotta

de son parcours, d’accéder à l’autonomie, de 
relier les individus dans le collectif et ainsi de 
soutenir le besoin de socialisation. 
Nos actions ne sont jamais ponctuelles et 
« descendantes » ; elles placent les personnes 
dans des démarches de projets, dans la par-
ticipation et la co-construction de l’action de 
solidarité. Ainsi, elles renforcent la citoyenneté 
car elles permettent aux personnes de construire 
activement leur identité culturelle, de participer 
socialement et de développer leur pouvoir 
d’agir sur la société et sur leur vie quotidienne.
En France, nous nous mobilisons aussi par des 
actions de plaidoyer (auprès du gouvernement, 
des parlementaires, des élus et des institutions) 
pour faire respecter les droits économiques, 
sociaux et culturels mais aussi l’universalité 
de ces droits (enfants, personnes migrantes, 
réfugié.e.s**, etc.). 

Rappeler les droits de chacun.e, peu importe 
son lieu de résidence, sa situation socio-éco-
nomique, c’est aussi réduire les inégalités 
territoriales, lutter contre l’isolement ou le 
manque d’accès aux services hors des grandes 
villes. Nous menons cette lutte du quotidien 
déterminé.e.s, animé.e.s par un espoir partagé, 
celui d’une Solidarité sans conditions. ■

Plus de 2/3 des Français.es et des 
Européen.ne.s se disent mobilisé.e.s pour 
du bénévolat et plébiscitent les actions de 
solidarité sous toutes leurs formes.

*Insee, 2023. **« Nous sommes avant tout des enfants ! Stop aux idées reçues sur les enfants et les personnes migrantes. » Livret pour enfants publié par Solidarité Laïque avec le SNUipp, la FCPE, et le soutien de l’IE.
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Dans nos actions de solidarité, nous tenons compte des risques 
psycho-sociaux qui découlent de la précarité des familles. 
Cela engendre une charge mentale, une anxiété qui se transmet 
aux jeunes générations. Notre approche éducative joue un rôle 
significatif dans les réponses aux besoins de (re)construire du lien 
social, de la confiance, de pouvoir exprimer ses doutes et  
de co-construire des réponses collectives.

Dans cette perspective, nous soutenons 
le projet « Les ateliers famille » développé 
par notre partenaire « Solidarités nationales 
et internationales » pour les familles du 
bassin de Pont-à-Mousson dont le niveau 
de revenus est un frein aux loisirs. Elles sont 
isolées socialement car exclues des activités 
payantes, mais aussi parce qu’elles s’inter-
disent elles-mêmes l’accès à d’autres activités 
pourtant gratuites, considérant certains lieux 
comme trop élitistes. 
La Résidence sociale de Procheville est mise 
à leur disposition pour qu’elles participent en 
famille à des activités ludiques, culturelles et 

créatives et échangent avec d’autres enfants 
et parents. Découverte de la lecture à la 
médiathèque, présentation d’outils numé-
riques, visite de musées, poterie, ateliers 
musicaux, maraîchage, sensibilisation à l’en-
vironnement, courses d’orientation... Ces 
« ateliers famille » leur permettent non 
seulement d’accéder à des activités aux-
quelles elles ne pouvaient pas prétendre, 
mais également de lutter contre les préjugés 
en désacralisant certains lieux. 
Face à leur solitude dans la gestion de l’édu-
cation des enfants, les parents se sentent 
parfois démunis, à court d’idées et cela 

peut provoquer des tensions dans la cellule 
familiale. L’intervention d’un animateur, en 
dehors de la maison, décharge les parents qui 
redécouvrent des moments agréables avec 
leurs enfants. Les temps collectifs proposés 
autour d’activités participatives les poussent 
à prendre du recul sur le quotidien chargé 
de stress. Cette ouverture aux autres et 
cette prise de recul sur la posture parentale 
sont favorables à une nouvelle dynamique 
intra-familiale plus apaisée. 
Les activités réalisées en famille, en dehors 
du contexte familial et du domicile, sont 
très valorisantes pour le parent comme pour 
l’enfant. Les participant.e.s élaborent le pro-
gramme d’activités et organisent des temps 
de partage conviviaux. Ils.elles deviennent 
acteurs.trices de la vie sociale de leur bassin 
de vie. 
Ce projet est soutenu par la CAF 54, la 
Direction départementale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, le Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle et 
Solidarité Laïque. ■

« Chacun doit pouvoir être reconnu dans sa dignité, chacun doit pouvoir 
être reconnu dans sa liberté ». L’article 1 de la Déclaration universelle 
des Droits de l’Homme de 1948 est la pierre angulaire de notre vision 
de la solidarité. 

La « Ligue des Droits de l’Homme » Toulon 
La Seyne, membre de Solidarité Laïque, 
intervient dans la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée, auprès de personnes en situa-
tion de précarité (isolé.e.s, sans domicile fixe, 
mineur.e.s non accompagné.e.s, sans emploi, 
travailleurs.euses pauvres, bénéficiaires des 
minimas sociaux…).  
Nous soutenons notamment son projet « Les 
droits d’aujourd’hui et de demain pour toutes 
et tous » qui consiste à : 
 · Libérer la parole à travers des ateliers 
d’écriture, de lecture, d’expression 
artistique, en abordant les droits et 
besoins fondamentaux (éducation, santé, 
citoyenneté…) ; 

 · Accompagner dans les démarches 
d’accès aux droits (30 % des personnes 
pouvant bénéficier d’aides n’en font pas 
la demande) ; 

 · Valoriser les compétences et savoirs afin 
que les individus retrouvent confiance en 
eux et se projettent sereinement dans 
l’avenir.  

 · Lancer la réflexion sur les « droits du 
futur » pour favoriser la projection dans 
un avenir non subi et défendre les idées 
auprès des partenaires institutionnels et 
de la société civile. 

De juin à décembre 2023, 15 ateliers (5 artis-
tiques, 8 d’écriture et de création, 2 mixtes) 
et un ciné-débat sur le thème de la précarité 
ont été organisés au niveau local.
Ce projet a été mis en œuvre avec le soutien 
de la mairie de Toulon, Toulon Provence 
Méditerranée Métropole et Solidarité Laïque, 
en partenariat avec le Comité du 17 octobre 
(7 associations membres), l’association Kaïré, 
le Secours Catholique, l’Union Diaconale du 

Var, Amnesty International, les Petits Frères 
des Pauvres, ATD Quart Monde, les amis de 
Jéricho et les Elles/Archaos. ■

Parentalité et précarité

 
Rompre l’isolement  

pour recréer du lien intra-familial

Libertés et droits humains

 
Des droits aujourd’hui, des droits demain, 

des droits pour tous.tes !

dossierdossier

Par l’Éducation, Pour la Solidarité !

À travers notre dispositif « PEPS » , nous accom-
pagnons des groupes locaux dans leurs actions 
de solidarité de proximité en direction de publics 
fragilisés sur le territoire français.  
Nous soutenons ainsi chaque année une dizaine 
de projets qui favorisent les échanges, la réci-
procité et la mobilisation des acteurs locaux, 
autour de 3 principaux leviers :
 · Lutte contre les exclusions et les inégalités 
par l’accès à la culture et aux loisirs 
éducatifs ; 

 · Soutien des temps de construction 
parentale et de renforcement des liens 
familiaux ; 

 · Accompagnement des migrant.e.s dans leur 
accès aux droits.
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Migrations et exclusions  Après la solitude des parcours 

migratoires difficiles, le lien social.
Conflits, changement climatique, catastrophes naturelles... Chaque 
année, des millions de personnes sont contraintes ou choisissent de 
quitter leur pays et ne se retrouvent pas toujours confrontées à un 
accueil digne et solidaire. Pourtant, le droit à la mobilité est essentiel. 
Si l’on ne se rencontre pas, on ne peut pas se comprendre. 

Depuis 2018, nous soutenons l’association 
« Revivre », qui accompagne les personnes 
réfugié.e.s dans leur parcours d’insertion 
socio-professionnelle en France. 
Son projet « L’accompagnement des réfu-
gié.e.s : un enjeu d’égalité et d’inclusion 
sociale pérenne » est construit autour de 
cours de Français Langue Étrangère (FLE) 
et d’une permanence d’accueil (aide dans 
les démarches administratives et finan-
cières, recherche d’emploi, de formation 
ou de logement, santé, éducation, sorties 
culturelles, etc.). 
La lutte contre les exclusions par l’accès aux 
droits sociaux est d’autant plus cruciale que 
l’hypothèse d’un retour prochain dans les 
pays d’origine (Syrie, Afghanistan, Colombie, 
Irak...) s’éloigne progressivement.

Les personnes accompagné.e.s, pour la 
majorité en situation précaire et fragilisée, 
se retrouvent souvent isolées par l’épreuve 
de l’exil. L’enjeu spécifique des cours de 
français est de leur donner les clés d’une 
inclusion sociale pérenne et effective dans 
la société d’accueil qui est désormais la leur, 
afin qu’ils puissent se projeter et envisager 
leur avenir personnel, familial et professionnel 
de façon plus sereine. Près de 150 réfugié.e.s 
bénéficiant de la protection internationale 
et par extension, leurs familles, sont ainsi 
accompagnées chaque année par Revivre, 
avec le soutien de la Fondation de France, 
Solidarité Laïque, la Ville de Paris et la Ville 
de Fontenay-sous-Bois. 
En France et dans tous nos territoires d’in-
tervention, nous défendons l’accès aux droits 

fondamentaux pour les personnes migrantes 
et dénonçons toutes les formes d’exclusion 
(sociale, économique, culturelle...) dont elles 
sont victimes ! ■

Intempéries et résilience La solidarité de proximité, 
essentielle pour se reconstruire après un traumatisme
En réponse aux catastrophes 
naturelles et autres situations 
d’urgence subies par les 
populations, nous soutenons des 
initiatives solidaires portées au 
niveau local par nos délégations 
territoriales, nos organisations 
membres et nos partenaires. 

Début novembre 2023, 205 communes 
du Nord et du Pas-de-Calais ont été vio-
lemment touchées par des inondations 
causées par la tempête Ciaràn. Des familles 
ont été contraintes d’abandonner leurs 
maisons sans délai et sans visibilité sur 
leur avenir. 
En partenariat avec l’association « Vacances 
du Cœur », notre Délégation territoriale du 
Nord a alors organisé un séjour de répit col-
lectif à la montagne, en Haute-Savoie, dans 
le cadre de notre programme « Vacances et 
Insertion », avec le soutien de « Jeunesse 
au Plein Air » et « les Pupilles de l’Ensei-
gnement » (organisations membres de 

Solidarité Laïque), des PEP59 et de l’UNAT. 
Transport, hébergement, animations, fes-
tivités de fin d’année, activités sportives, 
club enfants... Du 30 décembre 2023 
au 6 janvier 2024, 7 familles sinistrées 
et traumatisées (soit 19 enfants et 14 
adultes) ont ainsi été entièrement prises 
en charge.
En complément des solutions d’urgence 

apportées par les secours (pompiers, 
médecins, associations humanitaires, 
élu.e.s, services de distribution des énergies 
et télécommunications...), il était essentiel 
de permettre aux victimes de se retrou-
ver en sécurité avec leurs proches et de 
partager des moments de convivialité, 
pour commencer à reconstruire leur projet 
de vie. ■

« Toute personne a le droit de circuler 
librement et de choisir sa résidence à 
l’intérieur d’un État ». 

« Toute personne a le droit de quitter 
tout pays, y compris le sien, et de revenir 
dans son pays ». 
Déclaration universelle des Droits de 
l’Homme – Article 13.

« L’égal accès de tous, tout au long de la 
vie, à la culture, à la pratique sportive, 
aux vacances et aux loisirs constitue un 
objectif national. Il permet de garantir 
l’exercice effectif de la citoyenneté. »
Loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative 
à la lutte contre les exclusions – Article 140.
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Interview  « Les envies et les idées ne manquent pas pour faire 
rayonner la solidarité en France. »
Vous menez de front des actions de 
solidarité de proximité et de solidarité 
internationale. Les enjeux sont-ils les 
mêmes ?
La solidarité se met en œuvre parce 
qu’il y a des besoins vitaux (accès à la 
nourriture, à l’eau, à la santé) et d’autres 
indispensables (accès à l’éducation, à 
la culture) qui ne sont pas atteints. Elle 
est justement là pour apporter ce qu’il 
faut à celles et ceux qui en ont besoin. 
Négliger la solidarité de proximité au 
profit de la solidarité internationale ou 
inversement, ce serait masquer une 
partie des besoins, cela n’aurait aucun 
sens. La solidarité doit vivre à l’inter-
national, mais aussi sur notre territoire 
national. Au-delà de la solidarité, il s’agit 
d’ouverture d’esprit. Le monde est plus 
large que le village d’à côté.
 

Au niveau national, quels sont les prin-
cipaux défis à relever en matière de 
lutte contre les inégalités et d’accès 
aux droits humains ?
En France, oui il y a de l’exclusion, oui 
il y a de la précarité et cela questionne. 
Il y a un problème dans la répartition 
de la richesse, qu’elle soit sociale, éco-
nomique, culturelle… Mais cette exclu-
sion, cette précarité, on ne la voit pas 
toujours. Pendant la période COVID, 
nous avons beaucoup entendu parler 
des « premiers de cordée », de ceux.
celles.e.s rendu.e.s transparent.e.s par 
notre société. Infirmiers.ères, ensei-
gnant.e.s, éboueurs.ses… Il a fallu une 
pandémie pour que l’on parle de ces 
professions-là, puis une fois la pandémie 
passée, elles ont à nouveau été mises 
de côté. 
Et puis il y a les exclusions que l’on voit. 
Le fait qu’il y ait des gens qui dorment 
dans la rue, c’est impensable, intolé-
rable. La précarité étudiante aussi, cela 
m’insupporte, je me demande comment 
nous en sommes arrivés là.

Comment éduquer à la solidarité et 
à la citoyenneté dans un contexte de 
montée des discours extrémistes et 
d’une forme de repli sur soi de plus en 
plus décomplexée ? 
Parmi les sujets qui me révoltent, il y 
a aussi ce qui se passe dans la mer 
Méditerranée. Cela me met très en colère 
que pour de faux sujets sur l’immigra-
tion, on puisse décider de ne pas porter 
secours à des gens qui se noient. La 
question de l’immigration est un non-
sens. Si quelqu’un se noie, on va le 
chercher, c’est le droit de la mer  ! Il ne 
devrait pas y avoir de question politique 
derrière cela, c’est juste une question 
humaine.
Mais nous sommes quelques fo is 
confrontés à des personnes qui ne 
veulent pas regarder ailleurs, avec des 
réactions qui peuvent être xénophobes, 
voire racistes. C’est là que l’on se dit 
qu’il est important de continuer notre 
rôle de sensibilisation, d’éducation et 
c’est également pour cela que dans nos 
actions l’ouverture d’esprit est fonda-
mentale. Nous devons aussi séduire 
par les projets. L’enjeu est de mener des 
actions concrètes, sur des sujets variés, 
pour que chacun.e puisse se retrouver 
dans sa vision de la solidarité.

« Seul, on va plus vite ; ensemble, on va 
plus loin. » Quelle place donnez-vous à 
la coopération et au partenariat dans la 
mise en œuvre de vos actions solidaires ?
Les envies et les idées ne manquent 

pas pour faire rayonner la solidarité sur 
notre territoire. C’est par toutes les ren-
contres que je fais, tous les liens que je 
tisse, que naissent des idées d’actions de 
solidarité à mener sur notre territoire. Ce 
sont des coïncidences, des croisements 
de chemin qui font qu’à un moment 
donné on essaie de venir en appui et 
de s’unir pour travailler ensemble. C’est 
pour cela que le maillage territorial est 
important. Et même si toutes ces actions 
sont modestes, je me dis qu’elles ont le 
mérite d’exister et que s’il y avait cela un 
peu partout, cela changerait la donne.
Au sein de la Délégation territoriale de 
Solidarité Laïque du Calvados, des repré-
sentant.e.s d’organisations membres de 
Solidarité Laïque (MGEN, DDEN, GCU, 
MAIF, Autonome de Solidarité, MAE, 
FCPE…) sont régulièrement impliquées 
dans nos actions. En 2023, dans le cadre 
de la « Rentrée Solidaire », nous avons 
pu élargir notre action à 6 collèges de 
plus que l’année d’avant et ainsi récolter 
plus de fournitures, grâce au réseau 
d’un nouveau collaborateur à la MGEN. 
Nous organisons aussi chaque année un 
«  repas solidaire ». Cette année, nous 
avons décidé de reverser tous les dons 
collectés à la Délégation territoriale de 
Solidarité Laïque du Cher pour soutenir 
son projet de solidarité avec les popu-
lations victimes de la guerre en Ukraine.

Nous nous sommes aussi impliqués, 
aux côtés de la Fédération des Aroéven, 
membre de Solidarité Laïque, dans un 
projet d’aide au départ en vacances, dans 
le cadre de notre programme « Vacances 
et Insertion ». Plus de 60 personnes en 
ont bénéficié : des familles, des séniors 
ou encore des personnes en situation 
de handicap qui vivent des situations 
personnelles très compliquées et qui, 
faute de moyens, ne sont pas parties en 
vacances depuis des années. C’est hyper 
touchant. On se dit que l’on répond à un 
besoin unique, que peu d’organisations 
traitent. Ce type d’action de solidarité 
me donne l’espoir d’une société plus 
compréhensive, plus fraternelle. ■

...Dossier

Yvan Mabire, MGEN – Directeur MGEN du 
Calvados et Délégué territorial du Calvados pour 
Solidarité Laïque.

« L’enjeu est que chacun.e 
puisse se retrouver dans 

sa vision de la solidarité. »

« C’est par toutes les 
rencontres que je fais, tous 
les liens que je tisse, que 

naissent des idées d’actions 
de solidarité à mener 
sur notre territoire. »
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Augustin a rejoint notre bureau régional 
de Ouagadougou au Burkina Faso en 
stage, en 2020. Passionné et engagé, il 
est vite devenu animateur communautaire 
puis Chargé de mission socio-culturel. À 
travers ses fonctions, Augustin a joué un 
rôle essentiel dans le développement de 
notre Laboratoire d’Innovations Sociales 
Transnational. Il a notamment supervisé 
les activités culturelles, artisanales et 
agro-écologiques des femmes, des enfants 
et des jeunes du village, et accompagné 
les artistes en résidence.

« Dans la vie, il ne faut pas être 
parfait, il faut être vrai. »

Augustin, le 25 septembre 2023.

Au-delà de ses réalisations profession-
nelles, nous nous souviendrons d’Augustin 
comme d’une personne toujours souriante, 
bienveillante et attentionnée. Son charisme 

et ses talents de danseur témoignent de 
sa joie de vivre et de son amour pour les 
cultures africaines.

« Quand tu souhaites le bien 
aux autres, de bonnes choses 
t’arrivent à toi. C’est la loi de 
la Nature. » 

Augustin, le 17 août 2023.

Au bout d’une douloureuse période de 
soins intensifs, Augustin nous a quittés le 
27 décembre 2023, à 31 ans. Il restera à 
jamais gravé dans nos mémoires comme 
un modèle de dévouement, de sincérité 
et de courage. 

« Force et courage à tous. Allons 
seulement. » 

Augustin, le 26 juin 2023. ■

actus ...

Nomination

Depuis novembre 2023, Carole Coupez 
est notre nouvelle Déléguée Générale ! 
D’abord enseignante, Carole a rejoint 
Solidarité Laïque il y a 21 ans, en tant 
que Déléguée à l’Éducation à la citoyen-
neté et à la solidarité, puis Déléguée 
Générale adjointe. Militante fidèle et infa-
tigable, elle défend le droit à l’éducation 
au sein de plusieurs réseaux nationaux 
et internationaux (Coalition Éducation, 
Coordination Sud, Right to Education 
Initiative, etc.).

Toutes les équipes de Solidarité Laïque en 
France, en Tunisie, en Haïti et en Afrique 
de l’Ouest saluent l’engagement d’Alain 
Canonne, son prédécesseur et binôme 
pendant 5 ans et souhaitent à Carole 
succès et épanouissement dans ses nou-
velles fonctions ! ■

Haïti
 

Les résultats et perspectives des acti-
vités réalisées dans le cadre de notre 
programme « L’École, vecteur de change-
ment social en Haïti » ont été présentés 
début février à l’Agence Française de 
Développement, notre principal bailleur, 
en présence de l’Union Européenne et 
d’organisations partenaires. ■

Parrainage

Lutte contre le décrochage scolaire, auto-
nomisation des jeunes en situation de 
handicap, développement personnel, sportif 
et culturel... Contactez-nous pour recevoir 
la nouvelle brochure de présentation de 
nos programmes de parrainage au Bénin, 
au Burkina Faso, en Colombie, en Haïti, au 
Liban et au Sénégal.

parrainage@solidarite-laique.org – 
01 45 35 13 13. ■

Afrique de l’Ouest
 

La coordination des activités dans le cadre 
de notre programme « Compétences pour 
demain » a été transférée de Ouagadougou 
au Burkina Faso à Cotonou au Bénin. ■

Volontariat

Dans le cadre du programme « Territoires 
Volontaires  » développé par France 

volontaires et le Ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères, nous porterons, 
en consortium avec les CEMEA Pays de la 
Loire et la ville de Nantes, 6 volontariats de 
solidarité internationale (VSI) en 2024, en 
provenance ou vers la France, le Cameroun, 
le Sénégal et la Guinée.

Nous pourrons également accompagner 
d’autres collectivités territoriales françaises 
dans leur envie de mettre en place des 
missions de volontariat en 2024. ■

Augustin Savadogo  Hommage à notre  
cher collègue et ami

Agenda solidaire

24 JANVIER
Journée internationale de l’éducation

20 FÉVRIER
Journée mondiale de la justice sociale

1ER MARS
Journée « Zéro discrimination »

8 MARS
Journée internationale des droits 
des femmes

DU LUNDI 22 AVRIL AU VENDREDI 3 MAI 
3e édition du Festival Langues, 
Arts et Cultures à Saint-Martin 
et Saint-Barthélemy
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PARRAINAGE ÉDUCATIF

ENFANCE
ÉDUCATION
AVENIR
C’EST UNE QUESTION
DE CONSTRUCTION
Au Bénin, au Burkina Faso, en Colombie, en Haïti, au Liban et au Sénégal, le 
parrainage éducatif que nous mettons en œuvre consiste en l’accompagnement 
personnalisé, scolaire, social et médical d’enfants, adolescent.e.s et jeunes 
orphelin.e.s, vivant dans des familles en grande précarité ou victimes d’exclusion 

en raison d’une situation de handicap ou de leur statut social.

Caroline Jean-Pierre – parrainage@solidarite-laique.org 
01 45 35 13 13 – 22, rue Corvisart 75013 Paris

Votre contact pour devenir marraine ou parrain 
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Mme  

 
Mlle  

 
M NOM : 

  PRÉNOM : 
 

ADRESSE : 

Courriel :

CODE POSTAL :
                                     

VILLE : 
 

 Je souhaite recevoir la newsletter Internet de Solidarité Laïque.

 

Merci de m’envoyer le reçu fiscal me permettant de déduire de mes impôts 
les deux tiers de ce montant à l’adresse ci-dessous.

Je fais un don pour soutenir les activités de Solidarité Laïque 
en France et dans le monde

Les informations collectées sont enregistrées par Solidarité Laïque à des fins de gestion interne, pour répondre à 
vos demandes et faire appel à votre générosité. Ces données sont communiquées à nos services habilités à les 
traiter et conservées pendant la durée nécessaire aux finalités précitées. 
Si vous ne souhaitez pas que votre adresse soit échangée veuillez cocher la case ci-contre 
Pour faire valoir vos droits d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, de limitation et de portabilité 
conformément à la réglementation en vigueur, merci de contacter Solidarité Laïque par téléphone 01 45 35 13 13, par 
email info@solidarite-laique.org, ou par courrier 22 rue corvisart, 75013 Paris. Vous pouvez introduire une réclamation 
auprès de la CNIL (www.cnil.fr).

Je recevrai le reçu fiscal me permettant une déduction d’impôts 
de 66 %, soit les deux tiers de ce montant, permettant à Solidarité 
Laïque d’agir 3 fois plus qu’il ne me coûte.

BON DE SOUTIEN
et d’abonnement
À retourner dans l’enveloppe-réponse jointe ou
à Solidarité Laïque, 22 rue Corvisart 75013 Paris.

AVANTAGES 
FISCAUX  

  20 € 50 € 100 € 200 €  €

 

Je joins mon versement par chèque à l’ordre de Solidarité Laïque.

À ma convenance

Tél. :

50 €  33 €  17 € 
Don Déduction Coût réel

Je m'abonne ou me réabonne pour un an à la Lettre trimestrielle 
de Solidarité Laïque

20 €

https://advitam.paris

